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CONFERENCE DES SERVICES FINANCIERS 

Réunion du IO déce~bre I936 

QUESTION IX - COMPTES- RENDUS A ADRESSER PAR LES RESEAUX AU MINISTRE 
DES 'l'RAVAUX IUBLICS SUR LES OPERATIONS DE REGLD!ENTS DE 'TRANS 
PORTS A CREDIT . 

Par sa dépêche, reçue le 6 f évrie r I936, le Ministre des 

Travaux Fublics (Direction Générale des Chemins de fer et des 

Routes - 5ème Bureau) autorisant les grands Réseaux à traiter 

avec la Caisse des Transports, a indiqué que : 

" . . . . . . au début de I937 et de I938, les Ré seaux devraient four-
" nir à 1 ' Adrr..ini st .:-a ti on un compte - rendu dé ta il lé des opérations 
" de règlements à cr édi t effectués pendant l'année précédente , 
" soit par eux-mêmes, soit par l ' intermédiaire de la Caisse 
" des Transports" . 

La Conférence estime utile que les Réseaux se mettent 

d ' accord sur les renseignements à fournir au Ministre . Que 

convient - il d ' entendre : 

1) Par "Règlerr.ents à crédit effectués par eux- rr..êmes " ? 

2) Par "!>étail" des renseignements à fourn ir ? 

Après étude de la questi on, il est entendu que chaque 

Réseau é t ablira et adressera au Minis t r e , au début de 1937, un 

tableau suiYant le cadre ci - annexé, duquel se trouveront d ' ail 

leurs exclues les opérations réglées par fiches de contrôle, 

lesquelles n'ont à aucun titre le caractère d 'opérations 

ré gl ée s à c ré di t . 
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ANNEXE 
à la Quest i on IX de-lB"Conférence du 

I O décembre I93 ô 

Période du ier j anvier ou 3! décembre I93ô 
-:- : -: - :- : -:-:-:-:- : - : -

========== ============= ======================== ===== == === ============= ===== 
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" 
Il 

" 
" 
" 
Il 

fi 

Il 

Mode de 
r èglement 

" 1 ) Règlement à 
" crédit effectué 
" di r ec temen t par 
" les Réseaux ... .. : 
fi 

Il 

" 2) Règlement par 
" l'intermédiaire 
11 de la CaisÎe des : 
11 Trans ports.~) ... : 
Il 

Il 

Il 

Montant des 
s ommes réglées 

:Nombre de clients: 
ayant utilisé 

le mode de 
règl e ment 

Observations 

f! 
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" 
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Il 

fi 

" 
" 
Il 

Il 

n 

======= ==== ================ ============================ ==================== 

(1) Le système des chèques - transport s n'a ét é mis en vigueur 
qu 'à partir du 1er juillet I936 . 
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